
 
 

LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LÉON-LE-GRAND 

ORDRE DU JOUR 

          SÉANCE ORDINAIRE DU MARDI 14 AVRIL 2026 à 19H00 

 
A. ADMINISTRATION 
 

1- Ouverture de la séance  
2.- Adoption de l'ordre du jour 
3.- Approbation des procès-verbaux 
 3.1 Procès-verbal de la séance extraordinaire du 3 mars 2026 
 3.2 Procès-verbal de la séance ordinaire du 10 mars 2026 
4.- Suivi des procès-verbaux 
5.- Correspondance 
6.- Adoption du règlement no. 283-2026 édictant le code d’éthique et de déontologie des élu(e)s 

municipaux  
7.- Autorisation de destruction des archives 
 

B. RESSOURCES FINANCIÈRES 
 

1.- Comptes soumis 
2.- Demande d’autorisation des dépenses pour le camp de jour 2026 
 

C. RESSOURCES HUMAINES 
 
 1.- Embauche de deux animatrices de camp de jour pour l’été 2026 
 
D. RESSOURCES MATÉRIELLES 
 
 1.- Bureau municipal – Achat de bureaux et chaises à entériner 
 
E. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
 1.- Mandat pour le lettrage du camion-citerne 
 2.- Service incendie - Nomination de deux officiers 

 3.- Mandat à Sélect Énergie pour l’installation de dispositifs d’alerte visuelle sur le camion- 
             citerne – Annulation de la résolution 75-2026 

 4.- Renouvellement des contrats applicables aux protocoles d’ententes relatif à la fourniture du  
              service de réponse aux communications d’urgence 9-1-1 et au service de répartition  
              secondaire incendies 
 5.- Service incendie- Démission pompiers volontaires 
 

 F. RÉSEAU ROUTIER TRANSPORT  
 
  1.- Autorisation au directeur de travaux publics pour l’achat de ponceaux 

 
G. GESTION DU TERRITOIRE 
 
 1.- Mandat à la FQM – Définition de services professionnels – Accompagnement et soutien en  
               ingénierie – Travaux de stabilisation du talus à proximité des rues Fréchette et Paillé 
 2.- Avis de motion, présentation et dépôt du projet de règlement no. 284-2026 sur le comité  
               consultatif d’urbanisme 
   
H. SERVICE À LA COLLECTIVITÉ 
 
I. DIVERS  
 
 1.- Soirée des Gens Terres et Saveurs 2026 – Invitation à entériner 
 2.- Demande d’amendement au projet de loi no. 22 afin d’abroger l’article 245.1 de la Loi sur  
              l’aménagement et l’urbanisme 
 3.- Autorisation de vente du camion six roues 

 
J. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 
K. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
L. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 


